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AVIS : Les articles destinés
à l’Ancien Combattant n°851

devront parvenir
au secrétariat à Tonnoy
avant le 20 février 2009.
DATE LIMITE ! ! ! ! !

Rappel
Chaque nouveau membre doit remplir une demande d’admission qui doit
être transmise au secrétariat accompagnée du chèque de cotisation. 
TRES IMPORTANT : le type de membre doit être inscrit sur la fiche.

La veuve d’un ancien combattant qui désire continuer à adhérer à notre
association, doit obligatoirement remplir une demande d’admission car
nous ne pouvons pas changer juste le prénom sur notre listing. (Il y a un
décès et ensuite il y a un nouveau membre).

PROFANATION A LA NECROPOLE
DE NOTRE DAME DE LORETTE

L’AMC exprime son indignation, et condamne fermement les dégradations des
sépultures de soldats musulmans et israélites, qui ont combattu vaillamment pendant
la première guerre mondiale.
De tels agissements, offensent la mémoire de ces valeureux combattants qui ont
donné leur vie pour défendre un idéal de paix, de liberté et de fraternité.
Cet acte xénophobe, inqualifiable et odieux, est un outrage à l’honneur des
Anciens Combattants.
Le vandalisme de ces groupuscules qui n’ont aucun respect des valeurs de notre
civilisation, doit être réprimandé fermement.

INFO SECTIONS
L’Assemblée Générale Départementale et Congrès auront lieu à DOMBASLE
SUR MEURTHE le Dimanche 19 avril 2009.
Les candidatures des Sections pour le ravivage de la Flamme à Paris en 2009, sont
à adresser le plus tôt possible au secrétariat de l’AMC.
Les sections qui disposent d’une adresse internet, voudront bien la communiquer
au Secrétariat, afin de leur permettre de recevoir le courrier et les informations
plus rapidement.
Les cotisations doivent être réglées au Siège pour le 1er mars 2009 et être accom-
pagnées de la liste des cotisants (nom, prénom et n° adhérent)

Le Président, les membres du bureau, du C.A. de l'AMC,
vous présentent leurs Meilleurs Voeux pour la nouvelle année,

qu'elle vous apporte ainsi qu'à vos familles et à tout ceux qui vous sont chers,
bonheur et santé, et que ceux qui souffrent, retrouvent la santé physique ou morale.

UNE BONNE ET HEUREUSE
ANNEE 2009

NOUVELLES
ADRESSES
Siège AMC :

Mission Anciens Combattants
78 Place Colonel Driant

54000 NANCY

Très important,
veuillez envoyer

toute correspondance
à cette adresse :
Secrétariat AMC

11 Rue du Chaponnier
54210 TONNOY

Permanence téléphonique
tél.03.83.32.05.58
Du mardi au jeudi

de 9h à 12h et de 12h30 à 16h30
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Réflexion sur la modernisation
des commémorations publiques.

Jean Marie BOCQUEL secrétaire d'Etat à la défense et aux
A.C. a reçu le 12 novembre 2008, le rapport de la Commission
André KASPI.
Le rapport devait permettre d'évaluer la multiplication actuelle
des commémorations, leur sens et leur charge mémorielle.
Les principales conclusions de ce rapport:
• Les commémorations publiques ou nationales sont trop 

nombreuses (12 aujourd'hui deux fois plus qu'en 1999).
• Trois dates devraient faire l'objet d'une commémoration 

nationale (le 11 novembre, le 8mai et le 14 juillet).
• Les autres dates ne seraient pas supprimées.

(elles deviendraient des commémorations locales ou régionales)

• Il faut inventer des formes nouvelles de commémoration, 
qui contribueront à transmettre la mémoire des grands 
événements de notre histoire.

• Il ne faut pas tout attendre de l'Etat central, les collectivités
doivent tenir une place primordiale.

Le secrétaire d'Etat à la défense, chargé des Anciens
Combattants a souligné l'intérêt de ce rapport, cependant il a
exprimé son souhait du maintien de toutes les commémorations
nationales actuelles, au moins tant que les témoins et acteurs
oculaires des événements commémorés sont encore en vie.

Position de l'UFAC (Union Française
des Associations de Combattants et des Victimes de Guerre)

L'UFAC s'insurge contre les remises en cause permanente
des cérémonies commémoratives. Elle est très attachée à
ces manifestations pour assurer, tout d'abord, l'hommage
mérité aux disparus et victimes de chaque conflit, pour
mener, ensuite, son action de diffusion de la mémoire.
Réaffirme avec détermination son opposition résolue au
principe même de la journée unique du souvenir.
Exprime sa satisfaction de voir célébrer comme journée
nationale non fériée l'appel du Gal de Gaulle du 18 juin 1940.

BUDGET DES A.C. ET V.G.
Ce projet de budget pour 2009 est en diminution de
2,99%.
Il ne contient pratiquement aucune mesure nouvelle,
notamment en faveur de la retraite du combattant.
Certains postes sont en diminution par rapport à
l'année 2008 :
Fonds de solidarité pour les A.C. d'AFN
et Indochine : -81,3%
Politique mémoire : -24,5%
Soins médicaux gratuits : -9,3%
Pensions d'invalidité,
allocation et indemnisation : -4,7%
Au cours des 3 dernières années, les crédits accordés
aux A.C. ont diminués de prés de 10%, qui s'expli-
queraient par la réduction du nombre de pensionnés.

A NOTER
Un amendement soumis à la commission des finances,
porte l’indice de la retraite du combattant à 41 points,
qui entrera en vigueur qu’au 1er juillet 2009, mais ne
sera perçu qu’au 1er janvier 2010.
Le bénéfice sera de 1 point sur l’année, contrairement
aux 2 points par année promis, soit une augmentation
de 13,51€.
Dans la programmation financière 2009-2012 il était
prévu 2 points chaque année budgétaire en 2009,
2010, 2011 et 3 points en 2012 pour atteindre les 48
points.
Un second amendement qui vient d’être déposé
auprès de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales et qui a été adopté, ramène cette
mesure effective au 1er janvier 2009.
L’allocation différentielle en faveur du conjoint survivant
reste fixée à 750€, dans l’attente de l’évaluation de la
consommation des crédits, que J.M BOCQUEL a
promis au plus vite.

Lotos
C'est l'occasion de nouer des liens sociaux.
La loi du 9 mars 2004 interdit les loteries de toute espèce.
Les lotos traditionnels sont autorisés, s'ils sont organisés
dans "un cercle restreint et uniquement dans un but social,
culturel, scientifique, éducatif sportif ou d'animation sociale".
Ils doivent se caractériser par des mises inférieures à 20€,
et les lots ne doivent pas être des sommes d'argent.

ONAC Maison de retraite labellisée en Mthe et Melle
Maison de retraite "La Verrière"
6 bis rue Albert 1 - 54600 VILLERS LES NANCY
Tél. : 03 83 90 74 00
Mail : mr.verriere@wanadoo.fr
ONAC à contacter: 03 83 67 82 86

DÉCRISTALLISATION.
Les retraites de combattant et les pensions d'invalidité
ainsi que les pensions de veuves et d'orphelins majeurs
infirmes, ont été décristallisées dans le cadre de la loi
de finances 2007, mais pas les pensions de retraite
militaire qui est la part la plus importante des prestations.
6 Anciens combattants marocains qui demandaient
un alignement sur le montant perçu par les anciens
combattants français, devraient voir leur pension
multipliée par huit à dix. Le tribunal administratif de
Bordeaux, a suivi la demande du commissaire du
gouvernement, magistrat chargé de dire le droit
devant la juridiction administrative, de procéder à la
décristallisation des pensions de retraite.
Cette mesure devrait être étendue par ordonnance du
tribunal à d'autre marocains ayant combattu sous
l'uniforme français, et dont les demandes ont été
déposées devant la juridiction.
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11/11 Dépôt de gerbe par le
Maire Christian SAUNIER et
par un enfant des écoles.
Le Maire, le V.Pr.t, le Pr.t.H
Raymond CORDIER, 5 Porte
Drapeau : Charles et Julien
LAUNOIS, Henri MEDAUER,
Pierre ANCEL, Christian CER-
VELLE, 21 enfants des écoles
ont chanté La Marseillaise, repris
par l’ensemble de la population.
Nous leur avons remis à la fin du
Cérémonial, des Certificats de
Citoyenneté du 11 Novembre
1918.
Lecture des Messages : du SEDAC
par Mr Le Maire, de l’UFAC par
le V.Pr.t.
Notre Section (12 personnes) dont
5 Porte Drapeau s’est rendue à
MIGNEVILLE.
AG 2008, 50 personnes. Bilan
positif présenté par le Trésorier.
Le Pr.t ne peut plus assurer les
Cérémonies, il sera remplacé par
le V.Pr.t. Le V.Pr.t assurera par
intérim la fonction de Secrétaire
pour les différentes manifestations,
sorties (51 sorties des drapeaux).
Le V.Pr.t a proposé différents
secteurs de travail, afin de désigner
des responsables et de permettre
une économie de budget.
Un verre et une collation est offert
par la Section.

07/09 64ème anniversaire de la
Libération
BADONVILLER : “Les Trois
Sauveux” dépôts de gerbes.
VIOMBOIS : Messe et dépôt de
gerbes au Monument aux Morts
des Maquisards
NEUFMAISON : dépôt de gerbes
au Monument aux Morts ainsi que
sous la plaque Commémorative
à la Mairie.
Présence du Pr.t MAYEUR
Maurice, des porte drapeaux
LANGENBRONN  Francis et
SCHWERDTNER Jean.
10/09 Mr DIDIER Pierre a reçu
les insignes de Chevalier dans

l’Ordre National du Mérite à
l’Hôtel de Ville de BLAMONT.
Présence du Pr.t MAYEUR
Maurice.
16/09 Commémoration de la
Libération de LUNEVILLE
au Monument aux Morts aux
Bosquets à LUNEVILLE.
Présence du porte drapeau
SCHWERDTNER Jean.
1 9 / 0 9 A G d e l ’ A M C
d’ANCERVILLER. Présence du
Pr.t MAYEUR Maurice, des
porte drapeaux LANGENBRONN
Francis et SCHWERDTNER
Jean.
16/10 Le Pr.t MAYEUR Maurice
a été invité à un séjour d’initiation
et d’informations en Maison de
Vacances à HUNEBOURG (67),
organisé par la société VACAN-
CIEL et C2V.
19/10 Commémoration à XURES
(54) du 64ème anniversaire de
l’arrestation de toute la population,
le 18/10/1944 et de son transfert
en Pays ennemi. Messe et dépôt
de gerbes devant le Monument
aux Morts. Présence du Pr.t et
porte drapeaux MAYEUR Maurice
et LANGENBRONN Francis.
01/11 Cérémonie à REILLON (54)
aux cimetières Franco Allemands.
Dépôt de gerbes. Présence du Pr.t
MAYEUR Maurice et des porte
drapeaux LANGENBRONN F
et SCHWERDTNER J.
11/11 Repas annuel organisé par
la Section AMC AVRICOURT
BLAMONT, à la salle polyva-
lente à XOUSSE (54)
CEREMONIES
Canton de RECHICOURT LE
CHATEAU(57)
10/11 Dépôt de gerbe au Monument
aux Morts à AVRICOURT (57)
Présence du Pr.t H LANGEN-
BRONN Joseph, Pr.t MAYEUR
Maurice, V.Pr.t ZIMMERMANN
François, des porte drapeaux
LANGENBRONN Francis et
SCHWERDTNER Jean, ainsi
qu’une délégation du Conseil
Municipal d’AVRICOURT (57)
et des membres de la Section.
11/11 Messe et dépôt de gerbes
au Monument aux Morts à
RECHICOURT LE CHATEAU
Présence du Pr.t H LANGEN-

BRONN Joseph, Pr.t et porte
drapeau MAYEUR Maurice,
V.Pr.t  ZIMMERMANN François,
du porte drapeau LANGEN-
BRONN Francis, ainsi qu’une
délégation du Conseil Municipal
d’AVRICOURT(57) 
Canton de BLAMONT(54)
09/11 Dépôt de gerbe au Monument
aux Morts à AVRICOURT. 
Présence du Pr.t H. LANGEN-
BRONN Joseph, Pr.t et porte
drapeau MAYEUR Maurice,
V.Pr.t  ZIMMERMANN François,
porte drapeau LANGENBRONN
Francis ainsi qu’une délégation du
Conseil Municipal d’AVRICOURT
(54) et des membres de la Section.
11/11
BLAMONT 54 : Dépôt de gerbes
au Monument aux Morts.
DOMJEVIN 54 : Messe et  dépôt
de gerbes au Monuments aux
Morts.
VEHO 54 : Dépôt de gerbes au
Monument aux Morts.
Présence du Pr.t MAYEUR
Maurice, V.Pr.t DUPUY Bernard
(uniquement à BLAMONT) et
porte drapeau SCHWERDTNER
Jean

11/11 Le 90ème anniversaire de
l’armistice de la première guerre
mondiale a été célébré avec
dignité. Un premier rassemblement
devant l’Hôtel de Ville a témoigné
de l’intérêt qu’une partie de la
population porte à cette date
historique. Là, avant de déposer
une gerbe au monument aux
morts 1914-1918, Mme le Maire
Josette RENAUX a lu le message
de Jean-Marie BOCKEL, secré-
taire d’Etat à la Défense et aux
A.C. Les enfants des écoles
primaires bachamoises ont chanté
l’Hymne National.
Le cortège, formé de la Musique
Municipale, les enfants, les auto-
rités militaires comprenant le
Capitaine Malbrancke et le
Major Brousse et les autorités
civiles avec le conseil municipal,
les membres de l’AMC et la
population, se sont rendus au
cimetière militaire ou les enfants
ont décoré les 154 tombes avec

les couleurs de la nation. Après
le dépôt de gerbe, le cortège s’est
rendu au service religieux célébré
par l’abbé ARNOULD. Un déli-
cieux repas a clôturé la journée.

17/03 Hommage rendu au
Monument aux Morts à Mr
LAZARE PONTICELLI à l’oc-
casion de ses obsèques nationales.
08/05 Commémoration de la fin en
Europe de la 2ème Guerre Mondiale.
Appel aux Morts (Militaires et
Civils) Vin d’Honneur.
24/08 Commémoration des Combats
du 22/08/1914. Appel aux Morts
(Mili taires et Civils) Vin
d’Honneur.
11/11 Commémorat ion de
l’Armistice. Lecture du message
de L’UFAC.

11/11 Commémoration du 90ème
Anniversaire de la Victoire de
1918. Présence de 5 Porte
Drapeaux, Office Religieux en
l’Eglise de BOUXIERES. Avec
la présence du Maire Jacques
CHEVALIER et des plus hautes
Autorités et Elus du Canton.
Cortège jusqu’au Monument aux
Morts. Lecture du Message du
Secrétaire d’Etat aux AC par
M m e O d i l e M A R C H A L
Adjointe au Maire. Lecture du
Message de L’UFAC par le Pr.t
J e a n G A D A U T. R e m i s e
Décorations par Raymond
GERARDIN. Lecture des Morts
au Champ d’ Honneur et pour
la France, puis La Marseillaise
entonnée par les enfants des
écoles et une nombreuse assistance.
Vin d’Honneur offert par la
Municipalité et un bon repas
nous attendait à la salle du Père
Gérard.

28/09 Repas de la Saint-Michel
à 12h30 salle LAMBING, 157
convives pour apprécier la
Choucroute Royale, point d’orgue
du menu concocté par la section.
Tout jusqu’à la brioche a été
dégusté. L’orchestre Cl. DON-
TENWILL a crée l’ambiance.

BOUXIERES AUX DAMES

BOUXIERES AUX CHENES

BAZAILLES

BACCARAT

AVRICOURT/ BLAMONT

ANCERVILLER

AAccttiivviittééss  ddaannss
nnooss  SSeeccttiioonnss



Encore une bonne journée.
Voyage à VERDUN.
Dans le cadre de l’action mémoire,
la Section locale de l’AMC en
collaboration avec la municipalité,
a organisé le mardi 7 octobre une
sortie en direction de VERDUN.
83 élèves, 6 accompagnateurs et
16 A.C. ont participé à cette
journée.
Départ de BOUXIERES AUX
DAMES à 8h00.
Arrêt à THIAUCOURT pour une
visite du cimetière Américain,
ou reposent 4153 victimes, dont
15 femmes.
Le Pr.t M. ROLLA et le Pr.t
adj. J. PERRIN ont rappelé aux
élèves que les Américains sont
venus combattre en 1917 au côté
d’unités Françaises, afin de
défendre les principes de paix et
de justice.
Après les commentaires sur les
combats du saillant de SAINT-
MIHIEL, ils sont informés de
l’existence d’un cimetière
Allemand à l’entrée de la ville
ou reposent 10 000 soldats.
Ensuite direction VERDUN,
pour une visite des champs de
batailles, la Citadelle souterraine,
LE FORT DE DOUAUMONT
et L’OSSUAIRE, ainsi que LE
MEMORIAL.
Les élèves ont été très attentifs
aux explications données par les
guides de la Maison du
Tourisme, et sur le chemin du
retour vers 19h00, les élèves ont
manifesté leur satisfaction sur
cette journée qui a enrichi leurs
connaissances.
11/11 10h30 après l’Honneur
aux drapeaux, Place de la
Mairie, un moment de prières en
l’Eglise St Martin (mis en place
par le Pt ROLLA et Mme MALO)
en présence des édiles de
Bouxières, Custines et Malleloy,
des représentants et des membres
AC et Médaillés Militaires. 
Nombre de personnes venues
pour s’associer au recueillement
et commémorer le 90ème anni-
versaire de l’Armistice de 1918.
Les enfants sont associés par la
lecture de poèmes.

11h00, tous les retrouvent devant
le monument aux morts, dépôts
de gerbes par les maires, les
enfants du Conseil Municipal,
les AC et Médaillés Militaire.
Lecture des Messages du
Ministre et de L’UFAC par le
Maire de BOUXIERES et par la
Madelon.
Les enfants du Conseil ont chanté
La Marseillaise et une jeune fille
a récité un poème de Pierre
BONHOMME vraiment de
circonstance : LE SOLDAT.
Moment d’émotion.
Remise d’une décoration, puis la
Municipalité a offert le verre de
l’amitié. Ensuite, 190 convives se
sont retrouvés Salle LAMBING
pour déguster un excellent repas.

11/11 C’est à BULLIGNY que
commença la commémoration
des 90 ans de la fin de la Guerre
de 14/18. Dépôt de gerbe par la
municipalité, lecture des messages
par Mr C. KLEIN M. et par le
Pr.t de l’AMC Robert SIKORA.
La Marseillaise a été chantée par
une quinzaine d’élèves sous la
direction de leur maîtresse
Aurélie GUILLEMIN. Le Pr.t
invita tout ce monde à venir
commémorer officiellement
cette cérémonie à BAGNEUX.
De même pour les morts de tous
les conflits officialisés par
l’Abbé MAILFERT avec la
présence de 10 porte drapeaux
des villages voisins. Après la
messe, rendez-vous au Monument
aux Morts ou tout le monde se
retrouve en présence des Maires
de Villages concernés. Appel aux
Morts. La lecture des messages a
été faite par Mme la Maire
Laurence RATZ et le Pr.t de
l’AMC. Trois enfants du village
ont lu des lettres de Poilus.
La Marseillaise fut entonnée
par notre trompettiste Daniel
WATTANT. 
Un vin d’Honneur fut offert par
la municipalité pour clôturer
cette matinée. Une cinquantaine
de personnes se retrouvèrent
dans la nouvelle et magnifique

salle de BAGNEUX pour le
repas du Poilu.

11/11 La cérémonie s’est déroulée
à 10h30 au Monument aux Morts.
Présence du Maire et du Conseil
ainsi qu’un nombre important de
personnes de la commune. 
Discours du Pr.t FIACRE et du
Maire. Sonnerie réglementaire.
Vin d’Honneur à la salle des
fêtes de CREVIC et repas du
Poilu à DOMBASLE avec 250
personnes.

11/11 C’est devant une assistance
nombreuse et recueillie que s’est
déroulée la cérémonie du 11
Novembre. A cette occasion,
six de nos camarades ont été
décorés : 1 Croix du Combattant,
4 Reconnaissances de la Nation,
1 Commémo AFN.
Les membres de l’AMC et leurs
invités avaient ensuite rendez-
vous pour leur traditionnel repas
qui s’est déroulé dans une
ambiance des plus chaleureuses.

11/11 10h30 Office religieux
célébré en l’Eglise de VELAINE
EN HAYE où la Section de
DOMMARTIN était présente
avec un porte drapeau.
11h45 Cérémonie patriotique au
Monuments aux Morts de la
commune, présidée par Mr
Laurent GUYOT, Maire de
DOMMARTIN. Les habitants,
les conseillers municipaux, les
porte drapeaux du Toulois
étaient venus en nombre. 
Délégations militaires, Terre et
Air en peloton en armes du 516
RGT rendent les hommages.
Au cours du Cérémonial orches-
tré par le Pr.t de la Section AMC

Jean BERNARD, les enfants des
écoles ont lu un poème à la
mémoire des soldats fauchés dans
leur insouciance et leur jeunesse,
avant de rendre hommage à tous
ceux à qui la Guerre n’a pas laissé
le temps de vivre avec une chanson
de Michel FUGAIN.  Dépôt de
fleurs par deux enfants au
Monument. Dépôt de gerbe par
Messieurs GUYOT et BERNARD.
Pour appel des Morts, par le Pr.t
H. de la Section AMC Jacques
HOUPPERT. Lecture du Message
de J-Marie BOCKEL, Secrétaire
d’Etat à la Défense et aux AC par
Mr BERNARD. Pour clôturer la
cérémonie Mr GUYOT et Mr
BERNARD saluent les militaires
en armes et les porte drapeaux,
remercient l’ensemble des
participants, particulièrement
les enfants des écoles, puis
la Section AMC offre le pot de
l’amitié.
13h00 Repas du Poilu à la salle
polyvalente ou 24 convives ont
pu déguster un excellent repas
concocté par la Maison FORT. 
Juillet 2008 Fête de l’oie à
DOMMARTIN. Sur proposition
de   Michel PIOT, les fidèles de
l’AMC ont installé et présenté
l’exposition sur la grande Guerre
dans le TOULOIS.
16/11 Loto de la Section à la
salle des fêtes de DOMMARTIN
LES TOUL.

10/11 Cérémonie au Monument
Américain pour célébrer le 64ème
anniversaire de la Libération.
13/11 Cérémonie à la Malpierre
et au Monument de la Résistance.
02/11 Messe pour tous les Généraux.
09/11 Messe en l’Honneur du
Général de Gaulle
11/11 Cérémonie habituelle,
mais cette année notre Pr.t André 

FLAVIGNY SUR MOSELLE

DOMMARTIN LES TOUL

DIEULOUARD

CREVIC

BULLIGNY
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DEBONNET avait sollicité les
habitants de FLAVIGNY afin de
pavoiser leurs habitations de la
pose d’un drapeau.
Une quarantaine de personne
s’étaient manifestées. Un grand
nombre d’enfants et de parents
étaient présents, deux adolescents
de 15 ans avaient revêtu les
uniformes d’époque et portaient
un drapeau. Un grand merci à
tous. Cette cérémonie se termina
par un excellent repas servi à 58
convives, toujours très heureux
de se retrouver.

Du 30/08 au 06/09, 48 personnes
avaient répondu à notre proposi-
tion pour un séjour à MADERE,
une semaine inoubliable, des
paysages magnifiques, une météo.
L’île aux fleurs, la bien nommée
nous a émerveillés.
11/11 10h45 Cérémonie au
Monument aux Morts de LAY
ST REMY. Nous sommes invités
par le Maire Mr POTIER
Dominique. Il fait participer les
enfants de l’école par la lecture
de poèmes sur la fraternité, la
paix et l’Europe.
11h15 Cérémonie au Monument
aux Morts de FOUG. Montée des
couleurs, Marseillaise chantée
par les élèves des écoles de
FOUG. Dépôt de gerbes par
Mme PILOT Michèle, Maire de
FOUG, par Mme PETIT Francine,
Pr.te du Souvenir Français, par le
Pr.t et V. Pr.t de l’AMC.
Sonnerie aux Morts, lecture du
message par le Pr.tt de l’AMC.
Un vin d’Honneur a été offert
par la municipalité et repas
dansant en présence de Mme
PILOT Michèle.

11/11 Cette année, le drapeau
de la Section et de nombreux
membres se sont déplacés à
POMPEY où les cérémonies
commémoratives avaient lieu.
Après un dépôt de gerbe sur la
tombe du soldat inconnu du
cimetière au centre de la ville,
par les Maires des deux villes et par
les associations patriotiques, le
cortège s’est rendu au Monument
aux Morts, en face de la Mairie.
Dépôt de gerbes par les Maires
des communes de FROUARD, de
POMPEY et par les Associations
patriotiques, d’une remise de
bouquet de fleurs, ce fut la
lecture du message de l’UFAC
et du secrétaire d’état aux AC.
Après l’interprétation de chants et
de la Marseillaise par les chorales
“L’espérance et la Villanelle”, un
vin d’Honneur était offert aux
participants par la municipalité
de POMPEY. Les membres de la
section de FROUARD se sont
retrouvés avec leurs parents et
amis, salle C. FRIGERO à
FROUARD pour le traditionnel
banquet du Poilu où un menu de
choix était apprécié par tous.
L’après midi était consacré à la
danse avec l’Orchestre de Gérard
QUENEL.
Un seul bémol à l’occasion de
cette commémoration du 90ème
anniversaire, c’est l’absence de
Messe en mémoire à tous les
soldats tombés au champ
d’Honneur.
DATES A RETENIR :
31/01 AG,  loto ou voyage en
ALSACE
19/04 Banquet en l’Honneur de
la Victoire de 1945 (le 8 mai
étant réservé en 2009 aux ACPG,

et la salle n’était pas disponible
aux autres dates prévues).
Début juin : Journée Champêtre.
11/11 : Banquet du poilu.

11/11 Ce jour s’est très bien
passé chez nous. Environ 50
enfants sont venus chanter la
Marseillaise sous la direction de
2 enseignantes de l’école primaire
du Pays. Environ 200 personnes
au Monuments aux Morts. Vin
d’Honneur en Mairie, grande
affluence, j’ai fait une allocution
très bien reçue sur le thème de la
Grande Guerre. La Mairie était
complète comme aux jours de
grandes élections. Ensuite repas
annuel dans un restaurant du
village, grande satisfaction de
l’ensemble de nos adhérents
participants.

Chaque année, René MAIRE et
René SIMON passent une matinée
à l’école primaire de SAIZERAIS,
en classe de CM1 puis de CM2,
afin de faire un exposé sur la
première guerre mondiale. Les
jeunes posent de nombreuses
questions.
Cette fois, c’était une première
car les orateurs du jour étaient
invités par l’Instituteur de l’école
primaire du Rond Chêne, Mr
BASTIEN.
En effet, c’était la première fois
que nous étions conviés dans une
classe de LIVERDUN. Bien
secondés par l’enseignant, il
fallait donner un aperçu de la vie
des poilus durant ce long conflit.
Les élèves posaient des questions
vraiment pertinentes, parfois
difficiles auxquelles nous faisions
notre possible pour répondre.
Chose promise, chose due, en ce
11 Novembre, tant à SAIZERAIS
qu’à LIVERDUN, les jeunes
étaient tous présents devant le
monument aux Morts, chantant la
Marseillaise puis lisant le discours
de l’UFAC.
Que tous ces jeunes et leurs
enseignants soient remerciés
pour leur présence parmi nous,
en ces jours de souvenir.

Un car véhiculait près de 50 AC,
élus et sympathisants. Ils se sont
retrouvés au Restaurant TREVIS
à FONTENOY SUR MOSELLE
pour déguster un succulent repas.

La classe CM2, école du ROND
CHENE à LIVERDUN, chante
LA MARSEILLAISE.

Visite de notre Ministre. Mr Jean
Marie BOCQUEL était, derniè-
rement en visite à MARBACHE.
La municipalité de cette ville
avait invité nos Porte Drapeaux
pour cette occasion. Bien que le
temps fût des plus déplorables,
l’accueil était chaleureux. Mr
BOCQUEL repérait BENJAMIN,
âgé de 12 ans seulement et
s’entretenait quelques secondes
avec lui. A la grande fierté de ce
petit jeune homme.

FELICITATIONS
Soutenance de la Thése de
Doctorat en médecine présentée
et soutenue publiquement le 16
octobre 2008 en faculté de
médecine, université de REIMS
par Nadia-Sylvie SLIMANI
portant promotion au grade de
docteur en médecine, chef de
clinique anesthésie-réanimation,
service cardio-thoraco-vasculaire
avec Mention très honorable et
félicitations du jury
Le docteur Nadia est la fille de
Monsieur SLIMANI Mahni.

21/08 Dépôt de gerbes au
Monument aux Morts en
Hommage aux 10 militaires
français tués en AFGHANISTAN

LUNEVILLE

LUDRES

LIVERDUN

HOUDEMONT

FROUARD

FOUG

55
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24/08 Commémoration des com-
bats de GERBEVILLER avec la
participation du Pr.t H. François
BOURCY, du Pr.t Jean DROX-
LER et du Porte Drapeau Henry
REINALTER.
05/09 Cérémonie au lac de la
MAIX (Stèle Baratchart) avec le
Pr.t H., Le Pr.t et le Porte Drapeau.
07/09 Commémoration des
combats de VIOMBOIS avec les
mêmes compagnons.
16/09 Participation massive des
adhérents aux cérémonies
commémorant la Libération de
LUNEVILLE.
23/09 Participation à la 1ère
réunion préparatoire en vue de
l’exposition sur la guerre 14/18
prévue le 11 Novembre.
26/09 Participation à la messe de
la ST Gabriel.
27/09 Voyage annuel de l’AMC :
Forbach-Sarreguemines.
49 participants, enchantés, ont
pu visiter la Mine Grandeur
Nature de Petite Rosselle, le
matin puis le Moulin de la Blies
à Sarreguemines et ses techniques
faiencières l’après midi après
une halte déjeuner dans un bon
restaurant du secteur.
01/11 Participation à la cérémonie
mémoriale organisée par la muni-
cipalité au cimetière municipal
puis à celle organisée au cimetière
militaire de FRESCATY.
07/11 Participation à la 2ème
réunion préparatoire pour l’ex-
position.
11/11 Cérémonie du 11 Novembre
devant le Monument aux Morts
des Bosquets : la majorité des
adhérents avec le Bureau à leur
tête ont participé à la magnifique
commémoration. 126 enfants
des écoles ont déposé une rose
pendant que la Marseillaise était
jouée et chantée par les soldats
en armes, suivis par l’assistance
et les enfants. Le repas du Poilu,
organisé par l’AMC et plus
particulièrement par l’équipe
DROXLER a réuni plusieurs
centaines de convives et a fait
suite à l’inauguration de L’Expo-
sition à laquelle des compagnons
ont activement participé.

14/11 Concert de Musique
Militaire : de nombreux adhérents
ont eu le plaisir d’assister au
concert de musique militaire
donné par la Musique de la
Région Terre Nord Est, et offert
par le Général LEFEUVRE,
commandant d’armes pour clôturer
les cérémonies du 90ème Anni-
versaire de l’Armistice.
17/11 Soirée “Cochonnailles”
organisée par l ’AMC de
CHANTEHEUX, participation
de nombreux compagnons.

11/11 Rassemblement devant la
Stèle du Groupe BAUTZEN,
côte de DROUVILLE. Dépôt de
gerbe. En raison d’une pluie
torrentielle, repli à l’Eglise pour
la traditionnelle cérémonie au
pied du Monument. 
Recueillement devant les plaques
du Souvenir. Appel des morts,
minute de silence, lecture du
message du Secrétaire d’Etat aux
AC, Marseillaise par les enfants des
écoles, sonneries réglementaires.
Présence du drapeau de l’AMC.
Vin d’Honneur à la salle polyva-
lente. Repas du Poilu avec les
camarades de la Sec. d’EINVILLE-
ARRACOURT.

29/06 Au cours d’une cérémonie
au Monument de la Croix des
Carmes Haut lieu du bois le
Prêtre, en présence des autorités
civiles et militaires et devant un
cordon de troupes entouré de 20
Drapeaux, Mr FLEURY, Maire
de MONTAUVILLE a remis un
nouveau drapeau au Pr.t de la
Section AMC. Porté par Mr
HUMBERT Claude, entouré du
parrain Mr GUENIN Hubert et
de la marraine Mme BOLTZ
Claudine, le drapeau a été béni
par le Père Gérard CAPANELLI.
Mr ROLLA Pr.t Départ. de
l’AMC était présent parmi
nous. Ce fut un grand moment
d’émotion parmi les membres de
l’AMC et de leurs nombreux
amis. L’ancien drapeau se trouve
dans la salle du Conseil
Municipal de MONTAUVILLE.

07/09 64ème anniversaire de la
libération de MOUTIERS qui a
débuté par une cérémonie au
cimetière devant le carré des
poilus rénové par l’association
AMH (Art Mémoire Histoire)
avec le concours de l’harmonie
municipale de VALLEROY.
Retour en cortège au Monument
aux Morts. Nombreuse assistance
qui s’est ensuite rendue jusqu’à
la Stèle érigée à la mémoire du
jeune FFI Lucien WOLL, tué par
les Allemands. Allocution de notre
nouveau Maire, Rémi VIDILI.
La municipalité a offert un vin
d’Honneur au RALLYE.

11/11 90ème cérémonie au cime-
tière, devant le Carré des Poilus
rénové. Les enfants ont déposé
sur chaque tombe, un bouquet de
fleurs et une bougie. La tombe
du Soldat Anglais BARNES,
décédé le 24 Août 1918, n’a pas été
oubliée. Nombreuse assistance
au Monument aux Morts. Appel
aux Morts. Les enfants de l’école
ESTIENNE D’ORVES ont chanté
la Marseillaise sous la direction
de Madame François, leur
Directrice et ont récité le poème
Liberté de Paul ELUARD.
Allocution de Mr Le Maire qui
rend hommage aux AC qui sont

les témoins du passé, une page
du grand livre des tragédies
humaines. Il précise aux enfants
que leur tour viendra de perpétuer la
mémoire et qu’ils auront la lourde
responsabilité : La Défense de la
Liberté.
Vin d’Honneur offert par l’Asso-
ciation au RALLYE.
14/09 Cent huit participants se
sont retrouvés au Foyer Lucien
WOLL pour le traditionnel Loto
de Septembre.
18/06 Notre Pr.t Emile FABRETTI
et son épouse Blanche ont fêté
leurs cinquante ans de mariage et
ont renouvelé leur consentement
à la Mairie de MOUTIERS.

PHOTO DU CARRE DES POI-
LUS RENOVE

07/11 Action auprès de l’Ecole
Primaire par une délégation de 3
personnes, Mr Michel BRUTO,
Mme et Mr PINSKI pour présenter
aux élèves (8 classes), une série
de cartes postales, photos en relief
et projection de diapositives
présentées et expliquées aux
enfants.
Documents archives prêtés par
Mme et Mr DAMATO de
DOMBASLE SUR MEURTHE,
sur une Lorraine en ruines, et la
vie dans les tranchées. Les
enfants du CM1 et CM2 ont posé
beaucoup de questions.
11/11 Rassemblement et défilé
avec notre porte drapeau Jean
ALBRECHT, notre Maire, les
AC, les Pompiers, l’Amicale de
Musique accompagnés par les
Rosièrois jusqu’au Monuments
aux Morts.

ROSIERES AUX SALINES

MOUTIERS

MONTAUVILLE

MAIXE
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Lecture du message de l’UFAC
par Mme PINSKI. Lecture du
message adressé par le SEDAC
Jean Marie BOCKEL.
Mr Thibault BAZIN, Maire de
notre commune a confirmé la
nécessité de commémoration du
11 Novembre, car il faut tirer des
leçons de l’histoire.
Les enfants de la classe de CM2
de l’école primaire ont cité tous
les Disparus Rosièrois de cette
guerre, morts pour la France et
ont chanté la Marseillaise. Michel
BRUTO a remis 2 décorations.
Hommage au cimetière. Ensuite,
pot de l’amitié et repas traditionnel
à la salle polyvalente. 752 parti-
cipants, dont 14 de la Section de
DOMBASLE SUR MEURTHE.
Le tout dans une ambiance très
conviviale.

25/10 l’AG s’est réunie sous la
Présidence de Roger LAURENT
à la salle MATHIEU de DOM-
BASLE devant 24 camarades
dont 2 excusés. Minute de silence
observée pour les camarades
disparus, suivi de l’élection d’un
nouveau Bureau.
Pr.t Roger LAURENT,
Secrétaire Bernard ETIENNE, 
Trésorier Bernard PARISET, 
Trésorier Adj.
Roland THIENNEMENT,
1er V.Pr.t André ETIENNE, 
2ème V.Pr.t Marcel RAVAILLER
11/11 Dépôt de gerbes effectué
dans les communes de SAINT
REMIMONT, LEBEUVILLE,
MANGONVILLE, ROVILLE
DVT BAYON, avec lecture de la
lettre du SEDAC, par les Maires
de ces différentes communes,
suivi d’un “Mort pour la
France”, repris par l’assistance
ainsi que la Marseillaise. Messe
célébrée par l’Abbé OLIGER,
suivi d’un vin d’Honneur offert
par l’AMC à la salle des fêtes
avant le départ en car pour le
Restaurant du centre des Congrès
à EPINAL où une cinquantaine
d’Anciens se sont retrouvés.

DAMIEN Raymond 39/45

BIONAZ Rosalie
LUKAS Denis
LAFFRANCHINI Victor

FRITSCH Gaston 86 ans

PERRIN Marcel 101 ans 

FLORANGE Jean
THOMAS Alice

MION Jean Marie

LAHAROTTE Robert 39/45
Indochine AFN 92 ans

HENRY Robert 72 ans
MELINETTE Jean

ERB Maurice 85 ans 39/45

Beau Frère du camarade YUNG
Beau Frère du camarade
CABOCEL Jean

WEBER Marius

LADINE Angèle

RENAUD Edgard
DUMAS Bernard

Mme CANO mère de  Raymond
VIDVARD Roger neveu de
Marcel HACHET
Mme ROPION Parente de  Marcel
KAISER et Annie
BUCHMULLER Jeanine épouse
de Robert

ISEN Louis 74 ans
BREQUEL Lucien 72 ans

JACQUOT Renée veuve AC
L’HUILLIER Jules PG 39/45
WALTER Robert

KACEMI Lahcene

CHUDANT Robert
DEMAREZ René
CARFANTAN Marcel

BARBIER André

BARRAT Jacques

SESSA Claude AFN 69 ans 
MUNICH Anne Marie épouse
de Jean MUNICH
BIET Michel TOE 75 ans
FRANTZ Raymond AFB 74 ans
HENRY Jean 39/45 95 ANS
ADOLPHE Marguerite sœur de
Lucien MALGRAS 71 ans
GRANDEMANGE Georges 39/45

BURTIN Robert

MERCK André
Mme THIRION Belle Mère de
JC RICHARD
Mme THIERRY Belle Sœur de
JP JACQUEMIN
Francette Fille de ML MAGRON

STEMETZ Lucien AFN
HOUY Jacques AFN

GOUJON Geneviève

NISS Fernand

VECHAMBRE Pierre

BESSOT Yvette

SEINGRY Yvonne

Colonel SABOT Raymond 88
ans 39/45
MAUDRU André 88 ans

SINCERES
CONDOLEANCES !

TRN LANG Ernest

Médaille Militaire VOINCON
Paul

Reconnaissance de la Nation 
SCHMITT Raymond,
ROEHRIG Jean Paul

Croix du Combattant JOBART
Guy

Médaille Militaire et Croix du
Combattant Volontaire avec
barrette Indochine FANARD
Gilbert

Reconnaissance de la Nation
CHANTELOSE Jean,
PAUL André, ROTHON Jean,
DUFFOURG René
Commémo AFN CLAUDEAndré
Croix du Combattant
GADCHAUX Christian

Reconnaissance de la Nation
DOUZANT Pierre, HALLIT
Claude
Médaille commémorative d’Algérie
DOUZANT Pierre

Reconnaissance de la Nation
RACHOU Maurice

Croix du Combattant ADAM
Robert
Reconnaissance de la Nation 
RICKLIN Jean Claude
et PINSKI Pierre

SINCERES
FELICITATIONS !

ROSIERES AUX SALINES

JARVILLE

EINVILLE

DIEULOUARD

CIREY SUR VEZOUZE

BOUXIERES AUX DAMES

BOUXIERES AUX CHENES

BLAINVILLE/DAMELEVIERES

ANCERVILLER

DDééccoorraattiioonnss

SAINTOIS

SAINT-CLEMENT

ROVILLE DEVANT BAYON

ROSIERES AUX SALINES

PETIT MONT

MOUTIERS

MAXEVILLE

MARAINVILLER /
THIEBAUMENIL

MAIXE

LUNEVILLE

LUDRES

LEYR

LANEUVEVILLE DT NANCY

JOUDREVILLE

JARVILLE

HOUDEMONT

FROUARD

EINVILLE

DOMMARTIN LES TOUL

DIEULOUARD

CREVIC

CHALIGNY

BULLIGNY

BOUXIERES AUX DAMES

BOUXIERES AUX CHENES

BLAINVILLE/DAMELEVIERES

BERTRICHAMPS

AZERAILLES

AVRICOURT/BLAMONT

ANCERVILLER

DDeeuuiillss

ROVILLE DEVANT BAYON



CORDIER Raymond 9€,
CERVELLE Christian 4€

ROUYER Maurice 30€

BAGARD Antoine 20€,
ANONYME 10€

HUSSON Charles 23€

BEGORRE Henri 30€,
Mme et Mr LUQUE 50€, 
MARC Lucien 10€,
STREIFF Marie 8€

PERRIN Roger 30€,
ANONYME 50€

DERLANGE Pierre 50€, 
ROGER Louis 10€,
PETITFOUR George 4€,
ANONYME 40€

VIFS REMERCIEMENTS
AUX GENEREUX

DONATEURS !

ROVILLE DEVANT BAYON

MONTAUVILLE

MAXEVILLE

EINVILLE

CREVIC

BLAINVILLE/DAMELEVIERES

ANCERVILLER

DDoonnss
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UN LUNÉVILLOIS
LE GÉNÉRAL HAXO

Un parcours exemplaire

Il y a 170 ans, le 26 juin 1838, le Lieutenant-Général,
Baron François Nicolas Benoît HAXO décédait à son
domicile parisien au 362, rue St Honoré. Il avait 64 ans. 
Cet enfant de Lunéville, né le 24 juin 1774 à 2h après
minuit, dans la maison du 44 rue Ste Elisabeth (aujourd’hui
rue Gambetta) a vécu une existence très active favorisée
par les bouleversements de l’Histoire, en France et en
Europe. De Louis XVI à Louis-Philippe, il vivra les
grands moments de notre nation et les confrontations
guerrières avec nos voisins européens. 
Cet officier du Génie va d’abord œuvrer plus de 20 ans,
sur les différents théâtres d’opérations militaires dans les
armées de la Convention, du Directoire, du Consulat et
de l’Empire. 

Sa grande expérience acquise lors des attaques et défenses des places fortes
sera utilisée ensuite sous la Restauration lorsqu’il sera au Comité des
Fortifications et qu’il faudra repenser la défense du territoire national.
Pendant près de 24 ans, il organisera le remaniement et l’amélioration de
plus de 60 places sur le territoire français. Certains historiens n’ont pas
hésité à le qualifier de VAUBAN du XIXe siècle.

1 – Les Origines – La Famille – La Formation
Dès le XVIIe siècle, on trouve des HAXO dans les Vosges et dans la région
d’Etival. Le mot viendrait de HACHE prenant référence des métiers de la forêt.
Benoît HAXO, le grand père de notre Général, exerçait une charge de tabellion
à Etival. Ses trois fils recevront une excellente éducation. 
L’aîné Nicolas Benoît, né en 1732, père du Général lunévillois, sera attiré à
Lunéville par la Cour du Roi Stanislas, Duc de Lorraine et de Bar, et par toutes
les activités que cette présence générait. Il sera avocat à la Cour, copropriétaire
de la faïencerie de Saint-Clément et maître particulier des Eaux et des Forêts à la
Gruerie de Lunéville, juridiction traitant des bois. 
Il avait contracté en 1760 un premier mariage avec Christine DORON, la fille du
premier menuisier de Stanislas.
Devenu veuf, il épousa en 1771 à 39 ans, demoiselle Marie Catherine HURTEVIN
dit MONTAUBAN, 19 ans, fille d’un personnage bien connu de la petite histoire
de la Cour de Stanislas en charge de plusieurs fonctions. En particulier, il devait
être présent avec la chaise percée lorsque le roi désirait soulager ses entrailles. 
Par ce mariage, Nicolas Benoît HAXO devenait le beau-frère de Richard
MIQUE, copropriétaire depuis 1763 de la faïencerie de Saint-Clément. 
Le cadet de la famille, François HAXO, juriste de formation, est déclaré avocat à
la Cour au bailliage de Lunéville lors de la naissance de son neveu, le futur
Général lunévillois dont il est le parrain en 1774. Il sera prévôt au bailliage de
Saint-Dié en 1789. On le retrouve magistrat de 1790 à 1796 puis député sous le
Consulat et l’Empire. 
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Le benjamin, Nicolas HAXO, est né le 7 juin 1749 à
Etival d’un deuxième mariage de Benoît HAXO
devenu veuf en 1739. Il a fait ses études secondaires
à Saint-Dié. Sa vie mérite d’être rapidement parcou-
rue. 
Attiré par le métier des armes, il s’engage l’année de
ses 19 ans au Régiment Touraine Infanterie stationné
en 1768 à Strasbourg. Il va de garnison en garnison, à
Lille, Nancy, Metz, Verdun. Mais la vie de garnison
ne lui convient pas, l’avancement est lent. Il quitte le
service en 1777 avec le grade de Sergent Fourrier
Ecrivain. Conseiller au bailliage de Saint-Dié, il est
très populaire et sera élu second du Conseil Général
des Vosges. 
En 1791, la Nation a besoin de volontaires. Il s’engage
avec un grand enthousiasme qu’il communique à de
nombreux hommes. Sa haute taille (1,85 m) impres-
sionne et il est élu Commandant du 3e Bataillon de
Volontaires des Vosges avec le grade de Lieutenant
Colonel. Intégré à l’armée du Rhin, HAXO et son
bataillon seront remarqués au siège de Mayence. Il
sera nommé Général de Brigade le 29 juin 1793 à 44
ans et partira en Vendée pour réprimer l’insurrection.

Après la victoire de Cholet, HAXO est chargé de
capturer CHARRETTE, chef vendéen. Bloqué une
première fois dans l’île de Noirmoutier, CHARRETTE
s’en échappe mais sera bientôt localisé dans le village
de Clouzeaux. Avec une petite troupe de 300 hommes,
il attaque les Vendéens. Mais isolé en attente d’une
troupe de renfort qui n’arrive pas, le Général Nicolas
HAXO livre un dernier combat qui deviendra légen-
daire. Adossé à un chêne, il aurait été tué par le fusil
d’un Vendéen. Une autre version dira qu’il s’est brûlé
la cervelle avec son pistolet pour ne pas tomber vivant
aux mains de l’ennemi. 
Les chroniques de l’époque sont unanimes pour
reconnaître sa loyauté au combat et son humanité
pour les populations. Un de ses enfants sera
Lieutenant Colonel de Cavalerie. 
Revenons à notre Général lunévillois François
Nicolas Benoît HAXO et à sa naissance à Lunéville le
24 juin 1774. C’est l’année du décès de Louis XV et
l’avènement de Louis XVI son petit-fils qui accède au
pouvoir mais aussi à de grandes difficultés qui le
conduiront à l’échafaud. 
La Lorraine avait perdu en 1766 son bon roi Stanislas
et la Cour de Lunéville avait été dispersée en d’autres
lieux. Cependant la Lorraine était devenue Française
et des compensations avaient été accordées à
Lunéville avec la délocalisation de 10 compagnies de
la prestigieuse Gendarmerie de France aux uniformes
écarlates. 

Le domicile de la famille HAXO était dans l’envi-
ronnement des quartiers de cavalerie du Château et de
l’Orangerie suscitant peut-être chez le jeune François
Nicolas Benoît une vocation militaire. L’école primaire
puis le collège de Lunéville (à l’emplacement de l’actuel
square de l’hôtel de ville et du Souvenir Français)
avaient contribué à une formation de qualité. En 1789,
le collège était tenu par les chanoines réguliers. On y
dénombrait une cinquantaine d’élèves recevant
l’enseignement de messieurs GEORGES, prieur et
principal, GUÉPRATTE, préfet des classes et
professeur de rhétorique, GOUSSIN, professeur de
seconde, HAEGEL, régent des classes de 3ème et
4ème et ABEND pour les classes de 5ème et 6ème. Le
jeune HAXO a 15 ans à la Révolution qui va fortement
perturber le fonctionnement des établissements tenus
par des religieux. Leur remplacement par des
enseignants laïcs à trouver, ne facilitait pas un suivi
régulier des études. Fort heureusement l’éducation
familiale a fourni des bases saines pour aborder une vie
dont l’avenir, comme pour beaucoup de générations,
était incertain. Orphelin de père, il a vu disparaître en
1788, les prestigieux Cavaliers de la Gendarmerie
après leur dissolution. La Révolution française a
atteint Lunéville, échauffant les esprits. 
Une milice bourgeoise a été créée, puis une formation
de la Garde Nationale issue de cette milice et
commandée par le Colonel général DIETTMANN,
mestre de camps de cavalerie, Chevalier de Saint-
Louis. Elle comprenait 2 bataillons et près de 600
hommes. 
La loi du 25 janvier 1792 incitait les gardes nationaux
à rejoindre l’armée régulière. 
Le 13 février, le maire de Lunéville réunissait les
citoyens de la cité dans le grand manège du quartier
des Carmes et les invitait à souscrire des engagements
pour sauver la Patrie. 
C’est dans ce contexte exceptionnel, que François
Nicolas Benoît HAXO s’engage et arrive à être admis
le 1er juillet 1792 comme élève Sous-lieutenant à
l’Ecole d’Artillerie de Châlons-sur-Marne. La
guerre est engagée, il entrera en service dès le 1er juin
1793 comme Lieutenant à la 6e Compagnie de
Mineurs à l’Armée du Rhin. 
Sa feuille de notation le définit :
« de bonne condition physique avec bonne vue.
Il connaît les mathématiques, il est exact et vigilant. »
Il sert à Landau, participe à la tête de pont de
Mannheim sur le Rhin et se trouve aussi à Mayence
où son oncle Nicolas va gagner ses étoiles de Général. 
Mais la période révolutionnaire a frustré le jeune
HAXO d’études sérieuses et du haut niveau qu’il
souhaite acquérir. 
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Formé artilleur, il voudrait une formation de sapeur,
mais l’Ecole du Génie de Mézières a été fermée le 17
septembre 1793. 
Il demande à être détaché à l’Ecole des Ponts et
Chaussées. Mais la Convention a envoyé tous les
élèves à la disposition de l’Armée. Le 27 avril 1794,
il est nommé Capitaine au Corps du Génie de l’Armée
du Rhin et Moselle, il n’a pas encore 20 ans. Il
demande à rejoindre l’Ecole du Génie de Metz ouverte
en 1794, pour s’y perfectionner : «n’ayant pu parfaire
ses études dans le tumulte des armées.»
Le 7 mars 1795, il écrit de Landau à un Général Chef
de Division du Département de la Guerre pour
demander de profiter de l’instruction de l’Ecole
Centrale des Travaux Publics (future Ecole
Polytechnique) car 40 places sont réservées à des
officiers ayant fait campagne. Le Ministre lui répond
favorablement en le mutant à la nouvelle Ecole
Polytechnique qu’il rejoint début mars. Mais dès le
19 avril, on veut l’envoyer à Maestricht. Sur sa
protestation, il est maintenu à l’Ecole où il subira avec
succès l’examen de sortie. Il reprend le service à
Bitche, en 1797 il est à Genève où ses notations sont
excellentes pour cet officier de 23 ans : «Dessine avec
propreté. Eclairé en topographie. Son style est clair,
méthodique et précis. Il a des connaissances en
artillerie, fortifications, mines, tactique générale,
histoire et littérature. Mœurs excellentes, très bonne
compagnie, est en liaison avec des hommes de lettres.
Il est économe et vigilant pour les intérêts de la
République.» En 1798, revenu à Bitche, Chef des
Travaux de la Place, il est noté «de taille mince et
élancée, agile, zélé, intelligent, beaucoup d’exactitude.»
Ses avis révèlent des qualités d’homme et de technicien
lui ouvrant une belle carrière. 
Avant de développer celle-ci qui occupera toute sa
vie, reparlons de la famille. 
Son père est mort avant la Révolution, laissant une
jeune veuve qui semble s’être installée à Nancy où
elle mourra en 1821 à près de 70 ans. 
Notre HAXO apparaît très concentré sur ses études,
son métier de soldat et de soldat ingénieur. Il semble
que tout ce sérieux dans son comportement le rende
un peu austère. 
A-t-il eu des penchants pour le beau sexe ? L’histoire
connue ne le dit pas. Pourtant il a fréquenté des pays
où la gente féminine sait se faire particulièrement
attirante. L’Italie, l’Espagne, la Pologne, la Russie,
mais cette dernière campagne de 1812, cet aller et
retour de 2000 Km en 6 mois depuis le Niémen avec
les conditions que l’on sait n’était guère favorable à

des romances prolongées. En 1813, il a été interné 9
mois en Bohème. Qui dit internement, dit en principe,
privation de liberté. 
Dès 1810, il avait été plusieurs fois affecté au Comité
des Fortifications à Paris, mais il est souvent en dépla-
cements pour ses inspections et la vie parisienne,
parfois tumultueuse, ne semble pas l’avoir séduit. 
C’est seulement sous la Restauration, que Général de
Division depuis 1812, il songe à fonder un foyer. 
Il a fait connaissance d’un ancien Préfet et de sa
charmante fille. Il va, selon l’usage, demander au
Ministre de la Guerre, l’autorisation de prendre pour
épouse Mademoiselle Pervenche Eléonore Benjamine
FROTIER de la COSTE MESSELIÈRE. Le Ministre,
Secrétaire d’Etat à la Guerre, lui répond en janvier
1818, que d’après les renseignements qui lui ont été
donnés sur la famille et sur la personne que Monsieur
le Lieutenant Général Baron HAXO désire épouser, il
autorise ce mariage. Elle n’a pas encore 21 ans et le
Général en a plus de 43. 
Ils auront un fils Camille, né le 26 février 1832,
l’année où HAXO, âgé de 58 ans, participera encore
au siège d’Anvers. 
Lorsqu’il décédera à 64 ans, Camille n’aura que six
ans. Sa mère épousera quelques années après, en
1843, l’ami de la famille, le Général VAILLANT. Il a
53 ans et elle 46. Le jeune Camille, fils unique, élevé
par sa mère ne semble pas avoir eu un potentiel
florissant pouvant faire honneur à la famille. Cela
expliquerait peut-être son placement aux Archives du
Ministère des Affaires Etrangères et son transfert
ensuite à l’Ambassade de Constantinople alors que
VAILLANT vient d’être nommé Maréchal. Le pauvre
jeune homme décédera en Turquie d’une fièvre
typhoïde le 3 octobre 1851 à l’âge de 19 ans. 

2 – La Carrière
Les débuts dans la vie militaire du jeune HAXO
ont été marqués par le tumulte de la période révolu-
tionnaire, sa formation d’artilleur, ses premières
expériences de vie en campagne, des études enfin
accomplies dans la prestigieuse Ecole Polytechnique
et les premières affectations dans des Places du
Territoire National. 
Après la 1ère Campagne d’Italie initiée par le
Directoire en 1796 et 1797, la valeur du Général
BONAPARTE a été mise en évidence. Devenant trop
influent, il sera mis à la tête de l’expédition d’Egypte. 
Le Capitaine HAXO est envoyé en 1798 à l’Armée
d’Italie car l’occupation du terrain impose de mener
un certain nombre de travaux de fortifications. Il
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participe d’abord au blocus de Pizzighetone et au
passage du Mincio en 1799, il sera à Ferrare puis aux
Armées de Réserve et à nouveau en Italie avec le
Général BRUNE. On lui confie le projet de fortification
de Rocca d’Anfo, site commandant la route habituelle
d’invasion des armées autrichiennes. Il appliquera le
principe des relevés topographiques du terrain avec des
courbes de niveau et propose d’installer des batteries
d’artillerie casematées pour contrôler cette route
stratégique. Le 6 mars 1801, il est nommé Chef de
Bataillon à l’Armée d’Italie. Il a sûrement apprécié
que le Traité du 9 février 1801, mettant fin à la
deuxième Campagne d’Italie, soit signé à Lunéville,
sa ville natale. 
De 1803 à 1807, il est à Peschiera au Sud du lac de
Garde et rédige plusieurs projets pour renforcer les
fortifications de cette Place. Napoléon refuse le 1er
projet trop considérable et accepte le second comprenant
deux simples ouvrages fortifiés à Salvi et Mandella.
En 1804, il est fait Chevalier de la Légion d’Honneur et
commence à avoir une bonne réputation d’ingénieur
des fortifications. 
C’est ainsi qu’en février 1807, il est affecté en Turquie
auprès du Général SEBASTIANI, ambassadeur à
Constantinople. Il a pour mission de mieux fortifier
les batteries des Dardanelles. Il sera nommé Chevalier
du Croissant de Turquie et avait été fait Chevalier de
la Couronne de Fer par Napoléon 1er, roi d’Italie.
Après la Turquie, il retourne à l’Armée d’Italie où son
chef, le Général CHASSELOUP-LAUBAT, Comman-
dant le Génie de cette armée s’étonne auprès du
Ministre de la Guerre, qu’HAXO ne figure pas dans la
dernière promotion de cinq colonels, « car il a rendu
de grands services et souhaite le prendre comme chef
d’état-major ». La réponse précise que cette nomina-
tion sera envisagée quand il y aura des postes vacants
par suite de colonels tués ou blessés au combat. En
1808, le Commandant HAXO quitte l’Italie car il est
affecté en Espagne où la guerre est engagée. Après
quelques revers pour les troupes françaises, la bataille
de Somosierra va ouvrir la route de Madrid. Sous
les ordres du Général JUNOT, puis du Maréchal
LANNES et du Général SUCHET, il participera au
terrible siège de Saragosse puis au siège de Lerida. Il
a enfin été nommé Colonel en mars 1809. Il sera
aux batailles de Morca et Belchitz. Nommé chef
d’état-major du Génie à l’Equipage de sièges, il se
signale particulièrement en 1810 et 1811 au siège de
Méquinenza et au blocus de Tortosa. Il a été nommé
en juin 1810, Général de Brigade, soit à peine 15 mois
après sa nomination de Colonel. 
A son retour d’Espagne en 1811, il est affecté au

Comité des Fortifications à Paris. Il est ensuite
nommé Commandant le Génie de l’Armée
d’Allemagne et s’empresse d’inspecter les Places
situées le long de l’Elbe, l’Oder et la Vistule où à
Dantzig il rédigera un projet d’amélioration de la
défense. C’est avec le titre de Baron d’Empire qu’il
sera affecté à la Grande Armée en vue de la
Campagne de Russie. Quelques chiffres pour marquer
l’importance de cette force de près de 500 000
hommes qui allaient marcher sur Moscou. 
C’est dix huit corps d’Armée, d’abord rassemblés
en concentration dans divers lieux d’Europe, et qu’il
faudra déplacer vers l’Est pour franchir le fleuve
Niémen le 24 juin 1812 et marcher encore 1000 Km
avant d’atteindre Moscou le 15 septembre. 
Dans ces 18 corps d’Armée sont inclus la Garde
Impériale (22 000 hommes), les 5 Corps de Cavalerie
(46 000 hommes), les 12 Corps d’Armée d’Infanterie
qui ont chacun des effectifs très différents. De 16 700
hommes pour JUNOT jusqu’à près de 70 000 hommes
pour le 1er Corps d’Armée du Maréchal DAVOUT.
Le Général HAXO est affecté à ce 1er Corps comme
Commandant du Génie du Corps d’Armée.
C’est sur une gravure originale que notre Général
accompagne l’Empereur pour une reconnaissance du
fleuve Niémen. Napoléon se voulant plus discret, a
quitté son légendaire chapeau pour se coiffer d’une
chapska de lancier polonais dont il a aussi endossé
la grande cape blanche. Nous sommes le 23 juin, la
veille du franchissement mais aussi la veille du 38e
anniversaire d’HAXO. Il semble donc bien apprécié
de l’Empereur qui le nommera le 5 décembre 1812
Général de Division. C’est pendant cette campagne de
Russie qu’il aura pour aide de camp un capitaine du
Génie de 22 ans, Jean Baptiste VAILLANT,
polytechnicien qui aura une brillante carrière. Il restera
12 ans son aide de camp et ils se lieront d’amitié.
Malgré les propositions appuyées d’HAXO, le
Capitaine VAILLANT devra attendre 1826 pour être
nommé Chef de Bataillon après 14 ans de grade de
Capitaine. 
Avec la campagne d’Algérie, VAILLANT progressera
régulièrement et plus rapidement. Lieutenant-colonel
puis Colonel, Général de Brigade et Général de
Division en 1845, Maréchal en 1851, il aura en charge
le Ministère de la Guerre de 1854 à 1859 sous
Napoléon III. Commencée sous le 1er Empire, la
carrière de VAILLANT se déroulera sous les divers
régimes avec Louis XVIII, Charles X, Louis-Philippe,
la 2e république du Prince Louis-Napoléon pour
terminer avec la fin du second Empire puisqu’il
décédera en 1872 sous la 3e République.
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• La Grande Guerre
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20 panneaux plastifiés avec œillets • L : 0,85 m. • H : 1,9 m.

• La déportation dans les camps nazis
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